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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 42609

Texte de la question

M. Jean Urbaniak attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les conditions d'application de la loi
d'orientation sur la securite dans la perspective d'une nouvelle reduction des moyens budgetaires consacres a la
police nationale. Il apparait en effet que les annulations de credits pratiques en 1995 pour un montant de l'ordre
de 970 MF ont ete de nature a limiter considerablement le developpement des differents programmes
d'equipement de la police nationale. Une telle situation affecte en particulier l'engagement des investissements
immobiliers, le budget de l'informatique, le renouvellement du parc automobile ainsi que la mise en place du
systeme ACROPOL qui revet pourtant un caractere majeur dans la loi d'orientation. Par ailleurs, il s'avere que le
principe du recrutement de 5 000 personnels administratifs prevu par la loi quinquennale se trouve gravement
remis en cause dans la mesure ou seuls 307 postes de fonctionnaires ont ete pourvus en 1995 dans cette
categorie. Afin d'ameliorer l'adaptation des services de securite aux nouvelles missions qui leur sont devolues, il
lui demande d'accorder a la police nationale des moyens financiers susceptibles de favoriser l'application de la
loi d'orientation sur la securite dans les differents domaines des effectifs, des credits de fonctionnement et de la
programmation des equipements immobiliers, d'informatique et de transmission.

Texte de la réponse

Les dotations de la police nationale dans la loi de finances initiale de 1996 ont enregistre par rapport a 1995 une
progression de 1 milliard de francs (28 030,05 MF contre 27 029,75 MF), soit un taux de progression de 3,7 %,
double de celui de l'ensemble des depenses du ministere, chiffre superieur egalement a celui de 1994 (+ 3,56 %
par rapport a 1993) et de 1995 (+ 3,11 % par rapport a 1994). Cette augmentation s'est meme etablie a 4,07 %
si l'on tient compte de la part du collectif budgetaire de 1995 qui n'etait pas specialement affectee a la prise en
charge des depenses liees au plan Vigipirate. Au total, ce sont donc pres de 370 MF qui ont ete consacres a un
renforcement net des moyens de fonctionnement et d'equipement de la police nationale en 1996. De ce fait,
l'ensemble des services de police a pu beneficier en 1996 d'une enveloppe globale de pres de 165 MF de
moyens de fonctionnement supplementaires, contre moins de la moitie l'annee precedente. Ont ete financees, a
ce titre, les creations de services nouveaux correspondant aux objectifs gouvernementaux (violences urbaines,
grand banditisme, trafic de drogue, lutte contre l'immigration irreguliere...). Trois axes ont ete plus
particulierement privilegies : la police technique et scientifique et l'amelioration des techniques d'investigation ;
l'informatique pour accelerer la realisation des grands programmes operationnels (systeme de traitement de
l'information criminelle, STIC, en particulier) ; enfin, l'amelioration du patrimoine immobilier de la police nationale
avec la mise en place d'enveloppes deconcentrees de credits geres par les SGAP pour pallier l'insuffisance
chronique de travaux d'amenagement et d'entretien (TATE) qui provoquait un vieillissement accelere des
immeubles. Ces credits ont egalement permis de remettre a niveau les dotations reservees a certains
programmes d'equipement, en particulier le programme automobile, qui avait souffert depuis plusieurs annees
d'annulations de credits ou de prelevements au benefice d'autres actions. 85 MF ont enfin ete alloues en 1996
pour l'achevement de la globalisation des depenses telephoniques des services de l'administration centrale et
de la prefecture de police. Pour ce qui concerne l'immobilier (chapitre 57-40), 824 MF en AP et 570,5 MF en CP
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ont ete reserves a la police nationale, contre, respectivement, 733 et 501,5 MF en 1995. Le parc lourd de
vehicules des CRS et de la prefecture de police (chapitre 57-50) a beneficie pour sa part de 100 MF (AC/CP) en
1996 contre 95 en 1995. Les transmissions (chapitre 57-60) ont beneficie d'une part de 30 MF (AP) et 37,7 MF
(CP) pour le programme d'equipements classiques, et de 415 MF (AP) et 390 MF (CP) pour ACROPOL, ces
derniers credits ayant ete inscrits dans la loi de finances rectificative de fin d'annee 1995. Au total, pour ce qui
concerne les investissements lourds, la police nationale a beneficie d'une augmentation de 12 %. Les creations
d'emplois ont concerne principalement les personnels administratifs de la police nationale a hauteur de 700
postes, afin de permettre l'affectation de fonctionnaires actifs a des missions operationnelles. En 1997, le budget
du ministere de l'interieur s'est inscrit resolument dans une prespective de reduction de la depense publique.
Toutefois, en ce qui concerne la police nationale, la rationalisation de la gestion des moyens et les economies
realisees par rapport aux annees anterieures permettront un maintien des capacites operationnelles des
services et la preservation des programmes de modernisation essentiels, grace aux resultats positifs de deux
ans d'application de la loi d'orientation et de programmation. Avec un montant de pres de 28 milliards de francs,
le budget de police reste stable par rapport a l'annee derniere. L'effort de reduction des deficits publics ne remet
donc pas en cause la priorite accordee a la lutte contre l'insecurite. La pause constatee dans l'evolution des
depenses ordinaires et des credits de fonctionnement s'accompagne, en effet, d'une priorite reaffirmee a
l'equipement des services, meme si un etalement est prevu dans la mise en oeuvre de la programmation. Au
cours de l'annee 1997, qui marque une pause dans l'accroissement des credits d'equipement, un effort de
selectivite plus rigoureux dans les choix devra etre fait. Les efforts entrepris dans certains domaines, comme en
matiere de renouvellement et d'extension du parc automobile (lourd et leger), permettront un redeploiement des
credits vers les programmes prioritaires. Les credits d'equipement s'eleveront l'an prochain a 899 MF. Si l'on y
ajoute les credits informatiques, ce sont 1 335 MF qui seront consacres a la modernisation et au developpement
de l'equipement des services de police. Les credits necessaires a la poursuite du programme ACROPOL seront
desormais inscrits des la loi de finances initiale (210 MF en AP, 208 MF en CP), mettant ainsi un terme a
l'incertitude qui pesait sur son financement. Deja operationnel dans la region lyonnaise, il est en cours
d'installation en Picardie. La programmation actuelle prevoit la mise en place d'un reseau de transmission
numerique correctement adapte aux caracteristiques specifiques dans la region parisienne en 1999
(encombrement des frequences, points hauts...). L'informatique continue de beneficier de pres de 115 MF de
mesures nouvelles. Les projets les plus importants en matiere de police operationnelle (empreinte digitale,
STIC), ainsi que ceux concernant la gestion des personnels et le traitement de la police de proximite (logiciel de
redaction des procedures, CANONGE...) seront poursuivis. En matiere d'immobilier, les credits destines aux
constructions neuves et aux rehabilitations lourdes s'eleveront a 500 MF en AP qui, completes par le recours a
des modes de financement diversifies (location avec option d'achat) devraient permettre de livrer un programme
physique equivalent a 50 000 metres carres, soit la moyenne annuelle des annees 1995 et 1996. Enfin, le
logement des policiers continuera de beneficier de dotations importantes compte tenu du retard accumule
jusqu'en 1993. Avec 160 MF en autorisations de programme, soit la reconduction du montant de 1996, et la
consolidation du mecanisme de garantie de loyers, plus de 900 logements (soit un chiffre superieur a celui de la
loi d'orientation) seront livres aux personnels de police pour la troisieme annee consecutive. Ainsi, le principe de
la modernisation des equipements de la police nationale pose par la loi d'orientation et de programmation loin
d'etre remis en cause, se poursuivra mais a un rythme un peu moins rapide.
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